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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoqu6s se sont「6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDET ;Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

S4bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER ;i Pierre CAREIL

Romain GADE a Jean-Philippe GARNIER

Franqois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, if a 6te proc6d6, en conformit6 a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales a l"61ection d'un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est d6sign6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2025-1 ADMINISTRATION GENERALE- DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des CollectiviMs Territoriales ;

11 est fait rapport des decisions et arrM6s suivants :



Exercice des droits de pr6emption d6finis par le code de l'urbanisme :
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Datede

d6p6t

TVρide

terrain
Propri6tal1re(s)

Adresse

cadastrale

Reference(

S)

cadastrale(
S)

Prix,devente D6dslon
Datede

品cision

28/11/2024 BAtl ConsortsDUBS 26RueNatlonale AH70et71 200000,00[ renonciation 03/12/2024

03/12/2024 Nonb5ti
FORGEALI

Nlcolas

11Ruedu

Clmeti&re
ZK112P

echangeentre

volslns-valeurdu

terrain2688E

renonciation 05/12/2024

19/12/2024 Bati LEBOSSEMichel 41mpasseduGofle AB283 165200,00{ renonciation 20/12/2024

30/12/2024 Nonb8ti GUINETPhillppe
8blsRueduBout

delaVille

YO236et

237
1C renonciation 02/01/2025

30/12/2024 BAtl PREVOTLaetitia
10RueduBoutde

laVille

YO234,

239et237
26600{ 「enonciation 02/01/2025

Exercice des d6i6gations relatif a la gestion des finances :

Date objet '  MontantHT Prestakaires

15/01/2025 ConventionSydev-Renovationdel'6clairagepublique 562,00{ Sydev

16/01/2025 Devis  ゚d'unmurdeseparationenpierrerep「Ise 13023,89{ Venant

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arret6s pris par le Maire de Sa)nte-Gemme la Plaine par

d616gation.

Fait et MliMrd en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement et Partide L. 2121-23 du CGC石

ontsigneMonsieurle Maire etle (laノSecretaire des&ance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deuxmilvingt-cinq,le29janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dament

convoqu6s se sont r6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

E廿ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9
 
9

 
6

 
9
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1
 
1

taient presents

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ;L6one BRODU ・ Bernadette

BOUNAUDETaAnne-Marie EVEILLε; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD

!M.bastien GUINET : Nicolas GAUDIN

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER ;a Pierre CAREIL

Romain GADE a lean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI ;i Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal, il a 6te proc6d6, en conformit6 A l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales ;i 1'61ection d"un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est d6signe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-2 FINANCES - AUTORISATION SPECIALE DE CREDITS D'lNVESTISSEMENT 2025

Consid6rant qu"il convient de prevoir, une autorisation sp6ciale pour pouvoir engager et mandater de

nouvelles depenses d'investissement avant I"adoption du budget, conform6ment a I"article L.1612-1

du Code General des Collectivit6s Territoriales ;

Consid6rant que le montant total de ces autorisations qui devront etre reprises au prochain budget,

ne peut exc6der le quart des credits d'investissements ouverts lors de l'exercice precedent, hors
remboursement de la de廿e en capital ;

Consids'rant que le calcul de ces credits, a partir de l'ensemble des depenses d"investissement pr6vues

au budget 2024 hors compte 164 (emprunts) et ligne budg6taire 001 (deficit d"investissement report6)
permet une autorisation maximale de 412 097,40/4 soit 103 024,35 ( euros ;
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Consid6rant que le contr61e de ces credits sera e汗ectu6 comme pourle budget, au niveau du chapi廿e

ou de l"op6ration le cas 6ch6ant ;

Consid6rant qu'en ouvrant ainsi des credits, la commune peut engager des d6penses nouvelles

d"6quipement de faible ou moyenne importance, sans avoir A attendre le vote du prochain budget

primitif ;

En applicatlon de ces dispositions 11 est propose I"autorisation des credits d"6quipement suivants :

COMPTE I OU￥/ERTUREPROPOSEEPARANTICIP合↑10%,POUR2025
21-IMMOBILI≦ATIONSCORPORELIES

2151 Voirieg6ns'rale 10000,00C

2152 Panneauxdesignalisation 1032,00〔

23-1M嘲6BiLlSATIONS CO曲0RELLES4NCIOURS  ゙  ″
231op123 Travauxr6am6nagementducentre-bourg 91992,00(

TOTAL 103024,06ぢ

Soit un total de 103 024,00 { ce qui respecte le plafond imposei r6glementairement de : 103 024,35 (

(1/4 des 412 097,40 f. ouve巾en d6penses d'6quipement au budget 2024).

Le Conseil Municipal, apres en avoird61ib6r6 par :

一 Voix pour :   19

一 Voix con廿e:  0

- Absentions :   0

APPROυVE l'autorisation speciale de credits d'investissement proposee par Monsieur le Maire.

Fait et deliber6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjorm6ment ei l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Moire et le (lo) Secretatre de s6ance.

Le secr6taire de s6ance,

jacques BOSSARD.

( 1 - 一 一 一 一 一

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU : Bernade廿e

BOUNAUDET ;Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD

Sebastien GUINET : Nicolas GAUDIN

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPEN丁1ER a Pierre CAREIL

Romain GADE a Jean-Philippe GARNIER

Frangois SARTORI (l Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la se'ance et fait l'appel nominal, il a et6 proced6, en conformite ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales ?a l'61ection d'un secretaire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est d6signe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-3 FINANCES - MISE EN SOMMEIL DO BUDGET CAISSE DES ECOLES (14003) ET

TRANSFERT DES ACTM TES ET DES COMPETENCES A LA COMMUNE

VU I"article L212-10 du Code de l"6ducation,

VU l'article L.1321-1 du Code general des collectiviMs territoriales,

VU la deliberation no2024-121 du 4 d6cembre 2024

CONSIDERANT que pour des motifs de coheirence fonctionnelle et de simplification administrative, il

appara↑t souhaitable de mettre en sommeil la Caisse des Ecoles et de transf6rer ses activitys et

compeotences A la commune,
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CONSIDERANT qu'h l'issue d'une p6riode de 3 ans, sans operation de recettes ou de d6penses, le
Conseil municipal pourra alors prononcer la dissolution de la Caisse des Ecoles,

Le Conseil Municipal, apres avoir dt"lib6re a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

q

APPROυVE la mise en sommeil de la Caisse des Ecoles ?a compter du la' janvier 2025,

APPROUVE le transfert des activitys et des competences a la commune ?a compter du 1" janvier

2025,

DECIDE que plus aucun budget ne sera vot6,

DECIDE qu'aucune d6pense ou recette ne seront comptabiliseies entre le 1"' janvier 2025 et le 31
d6cembre 2027 afin de permettre la cl6ture au 31 d6cembre 2027,

AUTORISE Monsieur le Maire A prendre toutes les mesures et signer les documents n6cessaires a
1'ex6cution de la pr6sente deliberation.

Fait et diliMr& en mairie, /Ps jour, mois et an que dessus et conformdment a l'article L. 2121-23 du CGC7;
ont signe Monsieur le Moire et le (la) Secr&taire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoqu6s se sont r6unis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux d61iM rations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ;DenisDUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques B○SSARD : IJone BRODU ・ Bernadette

BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER a Pierre CAREIL

Romain GADE aJean-Philippe GARNIER

Frangois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal,il a ete procede, en conformity A l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales a l'61ection d"un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est d6sign6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025 - 4    FINANCES - FONGIBILITE DES CREDITS BUDGETAIRES DANS LE CADRE DE

L'APPLICATION DEい NOMENαATURECOM PTABLEM 57

Vu l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales, I"article 242 de la loi n"2018-1317

du 28 decembre de finances pour 2019 et l'arrete minisMriel du ministre de la cohesion des territoires

et des relations avec les collectivit6s territoriales et du ministre de l'action et des comptes publics du

20 d6cemb「e 2018「elatif a l'instruction budg6taire et comptable M57 applicable aux collectivit6s

territoriales ;

Vu l'article L. 5217-10-6 du code general des collectivites territoriales, << dans la limite fixee a l'occasion

du budget et ne pouvait depasser 7,5% des d6penses reelles de chacune des sections, l'assemblee

d61ib6rante peut d616guer la possibilitt: de proceder :a des mouvements de credits de chapitre a
chapitre, a I"exclusion des credits relatifs aux depenses de personnel. Dans ce cas, l"assembl6e

d61ib6rante est inform6e de ces mouvements de credits lors de sa plus proche s6ance >> ;
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Consid6rant que la collectivit6 a adopM par la deliberation n"2023-084 du conseil municipal en date

du 20 septembre 2023 1a nomenclature M57 a compter du 1"' janvie「2024 et que ce且e norme

cornptable s'appliquera au budget communal et a ses budgets annexes ;

11 est propos6 au conseil municipal de bien vouloir :

- Autoriser M. Ie maire a proc6der a des virements de credits de chapitre ;a chapitre, a I"exclusion des

credits「elatifs aux d6penses de personnel, dans la lirnite de 7,5% des depenses reelles de chaque

section.

- Donner tous pouvoi「s a M. Ie mai「e oti a son repr6sentant a prendre toutes les mesures ainsi qu'a

signertous les documents n6cessaires ala mise en a=uvre de la presente deliberation.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

VOix poLi「:  19

Voix contre :   0

- Absentions :   0

AUTORISE M. Ie maire a proceder a des virements de credits de chapitre a chapitre, a l'exclusion des

credits relatifs aux d6penses de personnel, dans la limite de 7,5%des depenses r6elles de chaque

section.

DONNEtous pouvoirs a M. Ie maire ?a prendretoutes les mesures ainsi qu'a signertous les documents

necessaires a la mise en oeuvre de la pr6sente deilib6ration.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"cI由cle L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (10) Secretaire de seance.

Le secr6taire de seiance,

Jacques BOSSARD.

へ一   \一一 )

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L"an deux rnil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont r6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ; Bernade廿e

BOUNAUDET ;Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER A Pierre CAREIL

Romain GADE a Jean-Philippe GARNIER

Frangois SARTORI 5 Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite 'a I"a山cle 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales ;i l'61ection d'un secretaire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est d6sign6 pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2025-5 FINANcEs - coNvENTIoN DE FoRFAIT coMMuNAL cLAssEs sous coNTRAT

D'ASSOCIATIONPOURL'ANNEE2025

Vu l'article L 442-5 du Code de I"Education, la Commune de Sainte Gemme la Plaine est tenue de

participer aux d6penses de fonctionnement de l'ecole privee <( Saint Charles )> sous contrat

d"association avec l'Etat ゚

Consid6rant que le montant du foけait communal est determine en refi:rence au coat d'un 61ive du

public des classes 616mentaires d'une part et des classes maternelles d"autre part ;

Consid6rant que le montant comprend les depenses de fonctionnement obligatoires pour les

com m unes a



Consid6rant la r6partition des coats selon le tableau ci-dessous ;
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TOTAL Maternelle el6mentaire

Dt'penses2024-

ecolePublique
133377,98{ 8211947{ 51258,51(

Nombred'61eves

ecolePublique*
145 49 96

Coat/61bveecole

Publique
919,85{ 1675,91{ 533,94{

Nombred'eleves

ecolePriv6e*
63 26 37

Montantaverser 63329,48( 43573,59[ 19755,88〔

Arrondi;i 63329,00(

"E廿ectけau31decembre2024

Consid6rant la convention annexee ;i la presente deliberation qui fixe les modaliMs de versement du

fo叶ait communal comme suit :

- La somme de 63 329 f. sera vers6e mensuellerrient, a savoir :

1 10 554,80 ( verses le 05 f6vrier correspondant aux mois de janvier et f6vrier 2025

y' 5 277,42 ( verses le 05 de chaque mois de mars a deicembre 2025

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re par :

Voix pour :

Voix contre :

Absentions :

q

FIXE le foげait par eleve des classes maternelles a la somme de 1675,91 euros et celui des classes

616mentaires a 533,94 euros pour l'annee 2024.

DECIDE de verser la somme de 63 329,00 euros a I'OGEC Saint Charles mensuellement, a savoir :

10 554,80 (. verses le 05 f6vrier correspondant aux mois de janvier et fevrier 2025

5 277,42 ( verses le 05 de chaque mois de mars a decembre 2025

AUTORISE Monsieur le Maire a verser ce廿e participation.

AUTORISE MonsieurLe Maire a signer la convention jointe a la pr6sente deliberation.
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Fait et rMliber6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conforrru:ment ei l'article L. 2121-23 du CGCI

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Lan deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dGment

convoqu6s se sont r6unis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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Etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle  THOUZEAU: Christine  VERONNEAU ;  Jacques  BOSSARD ;  ljone  BRODU; Bernadette

BOUNAUDET ; Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER a Pierre CAREIL

Romain GADE aJean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal, il a 6M proc6d6, en conformity :a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l'election d"un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est designe pour remplir ce且e fonction.

20 heures 00

N"2025-6 FINANCES - ADHESION A L'ASSOCIATION GEO VENDEE

U'Association des Maires et Presidents de Communautes de Communes de Vendee (AMPCV), le SYDEV

et Vendee Eau ont cr66, en 2006, l'association Goo Vendee pour promouvoir l'utilisation des Syshemes

d"lnformation Geographique (SIG) dans les collectivites.

La maitrise des nouvelles technologies informatiques a permis a Goo Vendee de produire deux

nouveaux r6Mrentiels (support commun a I"usage de tous les partenaires) :

・ Leρfan Commun de la Rue (PCRS) qui se termine en 2025 ;

・ En continuity du PCRS, le Jumeau Num6rique qui se terminera en 2026 dont la lire application

est le cadastre solaire.
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La gestion de ces r6ferentiels a mis en 6vidence :

Un 6norme accroissement du volume de donn6es A traiter :

Une necessite d"adapter les conditions de stockage, de di什usion et de cybersecurit

Le besoin de recrutement de competences specialisees.

Ces 616ments nous poussent a faire 6voluerle statut juridique associatif de Goo Vendee. Cela perme壮ra

4galement de se doter d"une gouvernance mieux adaptee aux nouveaux d6fis 5 relever.

L'association Goo Vend6e se transformera en Groupement d'lnt6r昌t Public (GIP G6o Vend6e) au la'
juillet 2025 en structurant notamment sa gouvernance autour du D6partement de la Vend6e, des

trois syndicats dApartementaux (SYDEV, Trivalis et Vendee Eau) et de Vendee Num6rique,

Quelles seront les missions du GIP G6o Vend6e ?

・ Assurer la continuite des services actuels de I"association Goo Vende＿e soit parl'intermediaire

desEPCIou en direct avec notrecommune (formations, atelierscartographiques,portail

geographique...) ;

・ Favoriser et exploiter les nouveaux usages qui s"appuient surle Jumeau Numerique.

Aussi, il est propose aux membres du conseil apres avoir pris connaissance du projet detransformation

de l'Association G(so Vendee en GIP de prendre acte de la necessit6 de devenir adherent de I"Association

Goo Vendeae en vue de pamciper a l'Assembleoe G6nerale de l'Association d6cidera de sa transformation

en GIP et de pouvoir signer la convention constitutive du GIP pour en etre membre.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix con廿e:  0

- Absen日ons :   O

DECIDE d"autoriser la corrimune A devenir dos a present adherente de I"Association,

Et par vote A main levee et suite aux candidatures suivantes :

区 Monsieur lean-Philippe GARNIER pour le poste de titulaire : 19 voix pour.

図 Madame Claudie MAUPETIT pour le poste de suppl6ant : 13 voix pour

(Pierre CAREIL+ Alexandre CARPENTIER par procuration, Jean-Philippe GARNIER + Romain GADE par procuration ;

Denis DUJARDIN+ Fran(;ais SARTORI par procuration ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Jacques BOSSARD ;

Leone BRODU; Bernadette BOUNAUDET ; Anne-Marte EVEILLE ; Delphine POUPIN )
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区 Monsieur Nicolas GAUDIN pour le poste de suppleant : 5 voix pour

(Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; S&bastien GUINET ; Nicolas GAUDIN, Christine VERONNEAU)

DECIDE par voie de consequence :

DE DONNER POUVOIR a M. lean-Philippe GARNIER, titulaire, et Mme Claudie MAUPETIT,

suppl6ante, aux fins de representer la Commune de Sainte-Gemme la Plaine lors de

1'Assemblee G6n6rale Extraordinaire de l'Association Goo Vendee appel6e ;a se reunir sur la

question de la t「ansformation en vue de voter favorablement la transformation de

1"Association Goo Vendee en GIP

DE DONNER POUVOIR ;a Monsieur le Maire aux fins de signer la convention constitutive du

GIP,

DE DESIGNER en tant que representant de la Commune de Sainte-Gemme la Plaine M. Jean-

Philippe GARNIER titulaire, et Mme Claudie MAUPETIT suppleante, aux fins de singer et voter

a l'Assembl6e G6nerale du GIP et, s'il est designe au sein d'un coll%e administrateur, aux fins

de si%er et voter au Conseil d"administration du GIP.

Fait et MliMre en mairie, res jour, mois et an que dessus et conformement ei rarticle L. 2121-23 du CGC T,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretoire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux rriil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dCiment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e,

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques B○SSARD ; L6one BRODU ; Bernade廿e

BOUNAUDET ;Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER a Pierre CAREIL

Romain GADE ?a Jean-Philippe GARNIER

Franqois SART○Rl ;p Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a 6M proc6de, en conformite ;a 1'articlel.2121-

15 du Code Geineral des Collectivites Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 7 FINANCES - SOLIDARITE AVEC LA POPUIATION DE MAYOⅡ E

Vu le Code general des collectivit6s territoriales et notamment I"article Lllll-1 du CGCT ;

Vu l'urgence de la situation,

Face aupassagedu cyc1one CHIDO,qui ad6vastel"ilede Mayotte, I'AM F,en partenariatavecLa

Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, I'ANEL et I'UNCCAS, a appel6 1es communes et les

intercommunalites 'a pa山ciper a la solidarity nationale pour soutenir la population de Mayotte, ses

communes et ses 61us. Le Gouvernement et l'ensemble des associations agreees de security civile sont

bien 6videmment mobilises pour accompag,ner la population frappee par cet f=vさnement dramatique.
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Sensible aux drames humains et aux d%5ts mat6riels que cette catastrophe d"une ampleur

exceptionnelle engendre, la commune de Sainte-Gemme la Plaine tient a apporter son soutien et sa

solidarit6 a la population de Mayo廿e.

Aussi, if est propose au conseil municipal de soutenir les victimes du cyclone Chido 'a Mayotte dans la

mesure de ses capacitys, de la maniere suivante :

Faire un don d'un montant de 500 { ;r la Protection Civile.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「;

Voix contre :

Absentions :

q

APPROυVE leversement d"une aide d'urgenceノdon de 500i 5 1aProtectionCivile en soutien a1a
population de Mayotte

DIT que les credits seront inscrits ;a l'article 65 748 << Subvention - autres personnes de droit privy >>
du budget principal 2025.

ALITORISE Monsieur le Maire ou son repr6sentant a signer tout document relatif a l'ex6cution de la

presente deiliberation

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei I"article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieurle Maire et le (lqノSecretaire desCan ce.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL,
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vinBt-cinq,le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoqu6s se sont reunis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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Etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle  THOUZEAU ;  Christine  VERONNEAU ;  Jacques  BOSSARD;  Leone  BRODU ;  Bernadette

BOUNAUDETa Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

S6bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER a Pierre CAREIL

Romain GADE aJean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI A Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal, il a 6t6 protjd6, en conformit6 a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l'61ection d'un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-8 EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAVAUX - RENOVATION D'UN BATIMENT EN

ESPACE BIBLIOTHEQUE ET ASSOCIATIF : APPROBATION DE LA CONVENTION

D'ASSIST ANCE A MAITRISE D'OUVRAGE

Vu la deliberation 2024-124 du 4 d6cembre 2024 approuvant la prise de participation de la commune

de Sainte-Gemme la Plaine A la SPL << Vendee du Sud attractiviM >> a

Vu les statuts de la SPL (< Vendee du Sud Attractivite )) valid6e par l'Assemblee G6nerale Extraordinaire

en date du 14 novembre 2024 et plus precis6ment son article 3 - Objet :

(( A RTICLE 3 - OBjET

La Societe a pour objet, exclusivement pour le compte et sur tout ou partie du territoire des

Collectivites Territoriales, de concevoir et mettre en place une offre globale de services de quality

1ife (11'ingenierie publique, l'injormation, ei )a promotion et au developpement economique et

touristique.



Envoy6 an p『6Tectu『e Is 31101/2025

Regu en p『6feclure le 31/O1l2025 52L WPubll6 1e

ID:085-218502169-20250129-2025 8-DE

A ce titre et dans le cadre des competences devolues par la loi aux Collectivites Territoriales, la Societe'

peut :

-realiser des 6tudes, analyses et scMmas directeurs pour assister (] la dejinition de strategie de

d4veloppement territorial,

-realiser toute 6tude d'ingenierie publique et missions d'assistance ou de conduite d'ope;ration

pout IcIrealisatior,d'equipem entpublic et d'im m obilier d'entreprise oし d'operatior.devoirie

et reseaux divers et d'amenagement

-assurer des missions d'injormation, de promotion et d'animation du tissu 6conomique et du secteur

touristique,

-contribuer au developpement et a la coordination de toutes les actions en coherence avec les

partenalresinstitutionnels publics et prives dしterritoire,

-assurer  6 1a  demande  detout ou  partie  des  CollectivitesTerritoriales,  les丁onctionsd'ojjice  de

tourisme telles que notamment dejinies oar l'article L 133-3 du Code du tourisme ou tout autre

texte le compkjtant ou s'y substituant,

-assurer l'etude, la gestion, la commercialisation et l'exploitation de services ou d'equipement

particulierement dans le domaine de l'immobiliei d'entreprises, di.i tourisme et des loisirs,

-accompagner la promotion et la commercialisation des fonciers Mtis ou non bδtis,

-accompagner les porteurs de projets et les entreprises dans leurs demarches et 会廿e 6galement

jorce de propositions eri matibre d'aides 4conomlques.

Et, plus g6n6ralement, 10 SocieM po urra accomp1ir toutes les operations jinancR.res,

commerciales, industrielles, civiles, immobilieres ou mobili会res, presentant un inMr@t general

pour les CollectiviMs Territoriales, qui peuvent se rattacher directement ou indirectement a

1'objet social.〉〉

Consid6rant que le projet global d"amenagement de la nouvelle mairie dans le secteur du pale

administratifet commercial va amener de la coherence dans les flux de circulation de la population et

1ib6rer des espaces pour repenser l'organisation du p61e culturel et sportif ;

Consid6rant l'augmentation des e汗ectifs depuis plusieurs ann6es du restaurant scolaire et du besoin

d"espaces supplementaires et de la proximite immediate actuelle entre le restaurant scolaire et la

bibliotheque ;

Consid6rant la volont6 de d6placer la bibliotheque dans les locaux de la mairie actuelle et ainsi

permettre une extension du restaurant scolaire ;

Consid6rant le besoin de travailler au projet de la bibliotheque de << DEMAIN )) avec l'enjeu que ce site

devienne un lieu de rencontre et d'animation de la population repondant aux besoins des di廿6rents

publics ;

Monsieur le Maire propose de confier a I"agence d'attractivit6 un accompagnement technique sur la

renovation de la mairie actuelle via une convention d'assistance a ma↑trise d'ouvrage qui integre :

図 Une mission relative a la r6alisation d'une 6tude de faisabilite : (( Faisabilite +>

図 Une mission relative :a la r5alisation du programme : <t Programme >>

図 Une mission relative au choix du ma'itre d'a＿uvre : 《〈M.Oeuvre ))

図 Une mission relative 5 1'assistance a la ma↑trise d"ouvrage durant les 6tudes de ma↑trise

d"a=uvre : it Etudes >>

図 Une mission relative a l'assistance a la ma↑trise d"ouvrage durant la phase de r6alisation et

jusqu'h la r(xception des travaux :(( Travaux >>



Ces prestations seront remun6r6es comme suit :

図 「aisabiliM :      2500CHT

Programme :

Choix du ma?tre d"oeuvre :

Etudes :

Travaux:

750{HT

750 f. HT

5000(HT

9 000 C HT
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :

Voix contre :

Absentions :

q

APPROUVE la Convention d'assistance ;i ma↑trise d'ouvrage pour l'op6ration de renovation d'un
b5timent en espace bibliotheque et associatif avec l'agence d"attractivite Vendee du Sud jointe en

annexe.

AUTORISE Monsieur le Maire :a la signer ainsi que tout document visant a intervenir dans ce domaine.

Faitet delib&r&en mairie,lesjour,moisetan que dessus etconjormementei l'article L.2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secr&taire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment
convoqu6s se sont r6unis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

E汗ectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDET ;Anne-Marie EVEiLLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

S6bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTiER 含Pierre CAREIL

Romain GADE a Jean-Philippe GARNIER

Frangois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal, il a 6M proc6d6, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code G6nearal des CollectiviMs Territoriales a l"61ection d"un secre'taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 9 EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAVAUX - VALIDATION Du PROJET

D'ACQUISITION  DE  MATERIELS  DE  PROJECTION  ET  DIFFUSION  ET

ACCEPTATION DU DEVIS

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales ;

Consid6rant que les廿avaux de <t reamenagement du centre-bourg- phase1: rehabilitation d"une
friche. Finalisation du pale administratif et commercial )) sont en cours d"achevement et qu'il convient

de commander le materiel neicessaire pour la projection et la diffusion ;

Consid6rant le devis p「opose par )a soci6te SLV ET MBSρroductions pour un montant de 20 589.50 f:.

HT soit 24 707.40 i TTc a



Le maire propose aux membres du conseil de valider cette acquisition.
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Le Conseil Municipal, apres avoir delibere ?a :

Voix Pour :   15

Voix Contre :   4tDominique DERLAND !Maryvonne GUILBAUD ,・Sebastien GUINET; Nicolris GAuDlNノ

Abstention :   0

APPROUVE I"acquisition de maMriels de projection et di汗usion aupres de la soci6M SVL et MBS

Production pour un montant de 20 589.5(X HT soit 24 707.40 (Ⅱ C conformernent au devis noV25-

028 joint en annexe.

AUTORISE Monsieur le Maire a le signer ainsi que tout document visant a intervenir dans ce domaine.

Fait et deliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'article L. 2121-23 du CGC五

ont signe Monsieur le Moire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre C八REIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux而 1 vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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上
 
1
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ;Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU- Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDET ・Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER ;a Pierre CAREIL

Romain GADE aJean-Philippe GARNIER

Franqois SARTORI ;i Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformit6 a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est designe pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2025- 10 EQUIPEMENTS COMM UNAUX ET TRAVAUX - RENOVATION ENERGETIQUE

DE L'ECOLE LA PLAINE - V ALIDATION DE L'AV ANT PROJET ET DEMANDE DE

SUBVENTION aupres de << I'ETAT >> AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2025

Vu la circulaire prefectorale concernant la Dotation d"Equipement des Territoires Ruraux pour l'annee

2025;

Vu la mission confide au cabinet d'architecte Laurent GUILLON en date du 23 novembre 2023 sur le

projet de renovation energetique de I"ecole publique << La Plaine >> ;

Consid6rant l'etude d'avant-projet en date du 10 janvier 2025 annexee a la presente ;

Consid6rant le montant previsionnel des travaux de renovation pour 381 000 i HT a
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Consid6rant les honoraires de la maitrise d"oeuvre avec un taux de remuneration total a 9.5%du

montant previsionnel total hors taxe des travaux ; soit un montant d"honoraires a 36 195 { HT /

43 434 {Ⅱ C・

Consid6rant la necessit6 de pr6senter cette operation au titre de la DETR 2025 et plus largement au

titre des subventions << Etat >> pour la cam pagne 2025 ;

Consid6rant le plan de financement previsionnel suivant :

DEPENSES RECETTES

Honoraires

Travauxderenovation

36195(

381000(

SubventiondeI"Etat

(DETR 2025 0u autre ligneノ

Fondsdesoutienintercommunal

Sydev

Autofinancement

294926(

33830(

5000(

83439[

TOTALHT 4171 95[ TOTALHT 4171 95[

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:

Voix contre :

Absentions :

q

APPROUVE les honoraires de la ma↑trise d"a=uvre pour un taux total de 9.5%; soit un montant de

36 195 { HT - 43 434 f旧℃.

APPROUVE l'Avant-Projet pour le projet de renovation energetique de I"ecole publique << La Plaine >>

tel que joint en annexe.

APPROUVE le plan de financement expos6 dans la presente deliberation.

AUTORISE Monsieur le Maire a solliciter la subvention aupres de I"ETAT pour la campagne 2025, ainsi

qu'aupres de tout organisme permettant de mobiliser des aides pour la r6alisation de cette operation,

susceptibles  de  completer  1e financement  de  cette  operation  et  permettant  de  diminue「

1'autofinancement dans la limite du montant total des financements publics fixee.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son representant a signer tout document relatif a l'execution de la

presente deliberation
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Fait et rMlibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'artide L. 2121-23 du CGC T,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dament

convoques se sont r6unis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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Etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDETa Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

S6bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER a Pierre CAREIL

Romain GADE alean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a 6M proc6d6, en conformit6 占1'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a I"election d"un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est designe pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No 2025 - 11 EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAV AUX - MARCHE DE TRAVAUX POUR

LA TRANSFORMATION DE CABINETS MEDICAUX EN LOGEMENTS LOCATIFS -

AVENANTS2AUXLOTS2ET3

Vu la deliberation no2024-084 en date du 17 juillet 2024 a廿ribuant les march's aux entreprises pour

le projet de transformation de cabinets medicaux en iogements locatifs ;

Vu la deliberation no2024-117 du 4 decembre 2024 validant I"avenant nol du lot 2 (( chape/faYence ))

pour  un  montant  de  822.84 C HT / 947,41 C TTC  et  I"avenant  nol  du  lot 3

<< sanitaire/61ectricit6/ventilation )) pour un montant de 2 358.50 { HT / 2 830.20 EⅡ C;

Consid6rant l'avenant n"2 en date du 2 decembre 2024 au marcht: de travaux pour le lot 2 en moins-

value d'un montant de 330.87 i HT - 397.04 i丁TC par rapport au marche de base pour des travaux

non realises (depose de faaiaence, raccord chape, enduit autolissant) et la depose d'un revetement PVC

douche en travaux supplementaires ;
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Consid6rant l'avenant no2 en date du 2 d6cembre 2024 au march6 de travaux pour le lot 3 en moins-

value d"un montant de 89,68 { HT - 107,62 { TTC par rapport au marcht: de base pourla difference de

tarif pour la fourniture et de la pose de 2 6viers de cuisine ;

Consid6rant que le montant du lot 2 apres avenants est de 2 864.72 i HT - 3 437.66 {ロ℃;

Consid6rant que le montant du lot 3 apres avenants est de 12 947 74 i HT - 15 537,29 f.ロ℃

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibt"re par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

APPROUVE I"avenant no2 du lot 2 - Chape-faYence a廿ribue a I"entreprise SARL FPN en moins-value

d'un montant de 330.87 i HT - 397.04 (TTC

APPROUVE I"avenant no2 du lot 3 - Sanitaire-Electricit6-Ventilation attribu6 a I"entreprise SARL

SAUVESTRE en moins-value d'un montant de 89,68 ( HT - 107,62 ( TTC

AUTORISE Monsieur le Maire a signer lesdits avenants et tout document visant ;a intervenir dans ce

domaine.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (1 1'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

1'an deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
6

 
9

1

 
1

 
1

 
1
↓

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDETa Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

S6bastien GUINETa Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER :a Pierre CAREIL

Ron'iain GADE a Jean-Philippe GARNIER

Frangois SARTORI ;a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformity a I"a田cle 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales ?a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est dt"sign6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N" 2025 - 12  EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAVAUX -MARCHE DE TRAVAUX POUR LE PROJET

DE REAMENAGEMENT DU CENTRE-BOURG - PHASE 1: REHABILITATION D"UNE

FRICHE, FINALISATION DU POLE ADMINISTRATIF ET COMMERCIAL - AVENANTS AU

LOT2

Vu la deliberation na2023-092 du 10 octobre 2023 attribuant les rriarches aux entreprises pourle projet

de reamenagement du centre-bourg - phase 1 : reihabilitation d'une friche. Finalisation du p51e

administratif et commercial des lots 1 a 16゚



Consid6rant la necessity de conclure des avenants aux march's initiaux :
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Lo( DescriptioⅡ Attributaire
Montantinitialet

avenantsvalid6sI-JT

八venant Nouveaumontan【du

marchdHTN゚ MontanlHT Motif

2 Gros-aiuvre VeⅢnt 332324,26e 3 -8678,64e
Modificnjiondegtnivmixgu『le

inurded61Ⅲc
323645,62E

2 Gros-aiuvre Venant 323645,62e 4 820,80e

ReprisedaunappuideFen&h'e

D6moli(ionat6vaeuationdu

troktoirb6fon

324466,42e

→  RECAPITuLATIF DES AVENANTS HT :  - 7 857,84 ( HT

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :    15

Voix Cont「e:  4 (DominiqueDERLAND;MaryvonneGUILBAUD;S&bastienGUINET;McolasGAUDIN)
Abstention :    0

APPROUVE les avenants no3 et no4 du lot 2 tels que d6crits ci-dessus.

AυTORISE Monsieurle Maire h signer lesdits avenants ainsi que tout document s'y rapportant.

Fait et rMliMre en mairie, les jour, mo/s et an que dessus et conforW ment et I'article L. 2121-23 du CGCT,
ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,                   Le Maire,
Jacques BOSSARD.                  Pier「e CAREIL.



Envo% en pr6fectu『a le 3'l/O'lf2025

Regu en prefecture le 31/0112025 S) L
Public le  - 3 FEV, 2025
ID :085-2'l8502169-20250'l29-202513-DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU COf￥lSEIL MUNICIPAL

じan deuxmilvingt-cinq,le29janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dGment
convoques se sont r6unis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9
 
9
 
6
 
9

1
 
1
 
1
 
1

Etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU : Christine VERONNEAU ; Jacques B○SSARD ; Ijone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDET ; Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

S6bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPEN丁1ER a Pierre CAREIL

Romain GADE h Jean-Phlllppe GARNIER

Frant,ois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, ifa M6 proc6de, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales a l'61ection d"un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est desigru' pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 13 RESSOURCES HUMAINES - VALIDATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT

2025AVECACTIF-EMPLOI

Vu la convention de partenariat 2025 transmis par Actif Emploi le 18 decembre 2024 ;

Vu le besoin de la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine de recourir a du personnel dans le cad「e de

remplacement des effectifs ou de besoins pour des actions d6terminees ;

Consid6rant que la commune fera appel en prioriM aux services des missions temporaires du centre

de gestion de la Vendee ;



Envo% en prefectu『e le 31/01/2025

Publi6 1e

旧: 085-218502169-20250129-2025-13-DE

Consid6rant la convention de partenariat propos6e par Actif Emploi pour I"annee 2025 ;

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir valider cette convention pour une

duree d'un an non renouvelable partacite reconduction.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix poLi「:

Voix contre :

Absentions :

18

D

1(Delphine POUPINノ

APPROUVE la convention de partenariat avec ACTIF-EMPLOI pour l'annee 2025

AUTORISE Monsieur le Maire a la signer ainsi que tout document relatif a l"ex6cution de la pr6sente

deliberation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L"an deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoqu6s se sont r6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

0
)

9

 

6

 

n
フ
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↓
 

i

 

l
↓

etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDET ;Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

S6bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER a Pierre CAREIL

Romain GADE ;a」ean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI h Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite (3 1'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales a l"61ection d"un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est d6sign6 pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No 2025- 14 RESSOURCES HUMAINES - CREATION D"UN EMPLOIPOUR ACCROISSEMENT

TEMPORAIRE D'ACTM TE

Vu le code general de la fonction publique, notamment son article L332-23 ;

Vu l'avis favorable de la Commission Ressources Humaines en date du 13 janvier 2025 ;

Considerant qu"il est necessaire de recruter un agent contractuel pour faire face a un besoin lid a un

accroissement temporaire d"activite, a savoir : restructuration du service enfance et augmentation des

e汗ectifs au restaurant scolaire :
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Sur rapport de Madame l'Adjointe au Maire, del6gu6e ;a I"enfance, proposition de Monsieurle Maire :

Motif du recours A un agent contractuel : a代icle 3,lo (accroissement temporaire d'activite)
Dur6e du contrat : du 24 f6vrier 2025 au 4 juillet 2025
Temps de travail : 12,54/35゚10
Niveau de recrutement : CaMgorie C - Cadre d'emplois des agents techniques territoriaux
Conditions particulieres de recrutement : Neant
Niveau de r6rnun6ration : Indice Brut 367 - 1ndice Major6 366

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re par :

Voix pour :   19

Voix contre :   〇

八bsentions :    0

AUTORISE Monsieur le M a  ゛   le contrat de recrutement correspondant.aire a signer

DIT que les credits necessaires 'a la remuneration et aux charges de l'agent nomm6 dans I"emploi ci-
dessus cree seront inscrits au Budget Principal 2024, Chapitre 012

Fait et deliber5 en mair1e, les jour, mois et an que dessus et conjormement 0 1"article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL,



Envoyt. en prefecture le 31/01/2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9
 
9

 
6
 
9

1
 
1

 
1
 
1

etaient presents

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; L6one BRODU ; Bernadette

BOUNAUDET ; Anne-Marie EVEILLE ; Delpliine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD

S6bastien GUINET : Nicolas GAUDIN

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER a Pierre CAREIL

Romain GADE a Jean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fa旧 'appel nominal, il a ete procede, en conformite a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 15 RESSOURCES HUMAINES - MODIFICATION D'UN EMPLOI POUR ACCROISSEMENT

TEMPORAIRE D'ACTM TE

Vu le code general de la fonction publique, notamment son article L332-23 ;

Vu la deliberation 2024-050 du 3 awiL 2024 cr6ant L'emploi pour accroissement temporaire

d'activite, pour un temps hebdomadaire de 1 6,65/35"'a, du 25 mars 2024 au 23 mars 2025 ;

Vu l'avis favorable de la Commission Ressources Humaines en date du 13 janvier 2025 ;

Consid6rant qu"il est necessaire d'augmenter le temps de travail de l'agent pour faire face ?a un besoin

1i6 a un accroissement temporaire d'activit6 au sein de l'accueil p6riscolaire, A un temps hebdomadaire

de 21,37/35" 'a, a partir du 1"' f6vrier 2025 jusqu'au 23 mars 2025 ;

Consid6rant le preaccord transmis par courrier parl"agent concerne en date du 19 decembre 2024 ;
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Sur rapport de Madame l'Adjointe au Maire, del6guee a l'enfance, proposition de Monsieurle Maire

et apres en avoir d61ib6r6 :

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   0

Absentions :   0

AUTORISE Monsieur le Maire a signer l'avenant au contrat selon les conditions pr6sent6es ci-avant.

DIT que les credits necessaires a la remuneration et aux charges de I"agent nomme dans l'emploi ci-

dessus cr6e seront inscrits au Budget Principal 2024, Chapitre 012

Fait et MHb6r6 en mairie, les jour, mais et an que dessus et conforrn&ment a I'article L. 2121-23 du CGCI

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.



Enva% en p『efeciure le 31l01{2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq,le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dlment
convoques se sont r6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre  CAREIL,  Jean-Philippe  GARNIER  ; Claudie  MAUPETIT;  Denis  DUJARDIN ; Myriam  MESLEM  ;

Isabelle  THOUZEAU ;  Christine  VERONNEAU ;  Jacques  BOSSARD;  L6one  BRODU ;  Bernade廿e

BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER a Pierre CAREIL

Romain GADE a Jean-Philippe GARNIER

Franqois SARTORI ?a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity 'a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est deGsigne pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-16 RESSOURCES HUMAINES - CREATION D'UN EMPLOI APPARTENANT AU CADRE

D'EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX

Vu l'article L313-1 du code general de la fonction publique, les emplois de chaque collectivite ou

6tablissement sont creSs par l'organe deliberant de la collectivite ou de l'etablissement ;

Vu I"avis favorable de la Commission Ressources Humaines en date du 13 janvier 2025 ;

Consid6rant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer l'e打ectif des emplois 5 temps complet et

non complet necessaires au fonctionnement des services ;

Raisons qui justifient la creation de l'emploi :

Emploi d'agent technique territorial



Envo% en prefecture le 31/Of/2025
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Consid6rant qu'il convient donc de crier un emploi d'agent technique territorial avec polyvalence en

animation, a temps partiel, soit 1010 heures et 5 minutes (22,09 / 35゚m") A compter du 24 mars
2025

Monsieur le Maire propose ?a l'assembl6e,

La cr6ation d'un emploi d'agent technique territorial avec polyvalence en animation, A temps partiel

(22,09 / 35bme).
Cet emploi pourra etre pourvu par des agents relevant du cadre d'emplois des adjoints techniques

territoriaux.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

V○ix pou「;

Voix contre :

Absentions :

q

D6cide de crier I"emploi d"agent technique territorial avec polyvalence en animation, a temps partiel,

soit 1010 heures et 5 minutes (22,09 / 35゚"8) a compter du 24 mars 2025, susceptible d'e廿e pourvu
par des agents relevant du cadre d"emplois des adjoints techniques territoriaux.

Autorise le Maire a proc6der au recrutement d'un agent contractuel dans les conditions fiκdes ci-

dessous ei savoir :

・ motびdu recours r:t un agent contractuel : article L332-81 o2゚3ず 5゚6゚ ou 7゚ du code g6niral de

la fonction publique,

・ temps de travail : 1010 heures et 5 minutes (22,09 / 35""')

・ nature des fonctions : agent technique territorial avec polyvalence en animation

Les cr6dits n6cessaires A la r6mune'ration et aux charges des agents nomm6s dans les emplois seront

inscrits au budget, chapitre 012.

Fait et deliber& en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei I!article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Moire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

/ 〆 ユ r ' 岬  '

Le Maire,

Pierre CAREIL.



Envoye en pr貢feclu「e le 31/01{2025

Regu en prOTeclure le 31l01/2025

ID : 085-218502169-20250129-202517-DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux rnil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 

9

 

6

 

9

1
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1
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERON～EAU ; Jacques BOSSARD ; ljone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD

S6bastien GUINET : Nicolas GAUDIN

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER ;a Pierre CAREIL

Romain GADE aJean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI ?i Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal,il a 6M proc6d6, en conformit6 ;a 1'articlel.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a Ij"lection d"un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est designe pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2025-17 RESSOURCES HUMAINES - MODIFICATION D'UN EM PLOI APPARTENANT AU

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX

Vu I"article L313-1 du code general de la fonction publique, les emplois de chaque collectiviM ou

6tablissement sont cr66s par l'organe deliberant de la collectivite ou de I"etablissement ;

Vu la deliberation no2024-079 du 26 juin 2024 ;

Vu I"avis favorable de la Commission Ressources Humaines en date du 13 janvier 2025 ;

Consid6rant qu'aucun titulaire de la fonction publique ayant les competences n6cessaires n'a postul6 ;
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Consid6rant qu'il convient donc de rnodifier la deliberation prise pour l'ouverture du poste d'agent

d"en廿etien des espaces verts avec polyvalence ponctuelle en b5timents et voirie, A temps complet

(35/35色me) ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:

Voix contre :

Absentions :

19

0

0

AυTORISE M. Ie Maire h proceder au recrutement d'un agent contractuel dans les conditions fixees
ci-dessous A savoir :

t Selon Particle L332-8-2゚du code general de la fonct.ion publique, agent technique principal
de 2a"" classe (6chelle C2), A temps complet (35/35eme),pour l'entretien des espaces verts
avec polyvalence ponctuelle en b5timents et voirie.

r Niveau de remuneration : Indice Major6 Minimum 367-1ndice Major6 Maxirnum 425 - Une
IFSE pourra etre a廿ribut"e.

Les credits necessaires 5 1a remuneration et aux charges des agents nommes dans les emplois seront

inscrits au bud(3et, chapitre 012.

Fait et d&libird en mairie, les jour, mois et an que dessus et conform6ment a l'article L. 2121-23 du CGCT,
ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de sesance.

Le secr6taire de s6ance,

jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

E打ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL, 」ean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDETaAnne-Marie EVEILLE ;Delphine POUPIN ;Dominique DERLAND ;Maryvonne GUILBAUD ;

Se.bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER ;i Pierre CAREIL

Romain GADE a」ean-Philippe GARNIER

Fram;ois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales a l'61ection d"un secretaire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est d6sign6 pour remplir cette fonction.

20 heu res 00

No2025-18 RESSOURCES HUMAINES : MODIFICATION DE TEMPS DE TRAVAIL ET MISE A

JOUR DU T ABLEAU DES EFFECTIFS

Vu le code general de la fonction publique ;

Vu le code general des collectivit6s territoriales ;

Vu I"article L313-1 du code general de la fonction publique ;

Vu les avis favorables du CST en date du 20 janvier 2024 ;

Vu l'avis favorable de la Commission Ressources Humaines en date du 13 janvie「2025 ;
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11 appartient au Conseil Municipal de fixer l'effectif des ernplois a temps complet et a temps non

complet necessaire au fondionnement des services ;

Vu la deliberation modifiant le tableau des emplois en date du 6 novembre 2024 ;

Consid6rant que Mme Magali NAULET, adjoint technique territorial de 2゚m" classe, effectue

aujourd'hui un temps de travail 6gal a 30,15/35゚18;

Consid6rant le courrier de Mme Magali NAULET demandant une diminution de son temps de travaila

29,01/35さme;

ConsitMrant que Mme Flavie RIO, adjoint territorial d"animation, effectue aujourd'hui un temps de

travail 6gal a 22,15/35"  ;

Consid6rant le courrier de Mme Flavie RIO demandant une augmentation de son temps de travaila

24,32/3518;

Consid6rant que Mme Emeline HUVELIN, adjoint territorial d'animation, e廿ectue aujourd"hui un

temps de travail 6gal a 21/35"'a ;

Consid6rant le courrier de Mme Emeline HUVELIN demandant une diminution de son temps de

1「avail a 13,13/35""' ;

Consid6rant  que Mme  Corinne SICARD,  adjoint technique territorial  de 2618 classe, e汗ectue

aujourd'hui un temps de travail 6gal a 17,25/35""a ;

Consid6rant le courrier de Mme Corinne SICARD demandant une diminution de son temps de travaila

15,68/3518;

Consid6rant que Mme Laurene BIDET, adjoint territorial d'animation, e汗ectue aujourd'hui un temps

de travail %al a 35/35"  ;

Consideirant le courrier de Mme Laurene BIDET demandant une diminution de son temps de travailA
30,56/35゚ m8;

Consid6rant les besoins des services du restaLirant scolaire et de l'accueil p6riscolaire ;

Le Maire propose a l'assembl6e, d'adopter les modifications suivantes :

Diminution du temps detravail d'un adjointtechnique territorial de 26me classe a 29,01/35゚08

a partir du 1"' feovrier 2025,

Augmentation du temps de travail d'un adjoint territorial d'animation a 24,32/35'm" ?i partir

du 1"' f6vrier 2025,

Diminution du temps de travail d'un adJoint territorial d'animation a 13,13/35""" a partir du
1"' f6vrier 2025

Diminution du temps de travail d'un adjoint technique territorial de 26me classe a 15,68/35"'a

a partlr du 1"' fevrier 2025,

Diminution du temps de travail d'un adjoint territorial d'animation a 30,56/35'm" ;i partir du

la' ft'vrier 2025
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D'adopter le tableau des emplois suivant a partir du 1"' f6vrier 2025 :

εmplols 0「ade ouveit(s) Pou四u(5)Vacant(s)

Nomb「e

d'heuie

annuel

U拉鳳黛杭凪郎Ⅲ進虹=;====二=ニニ;==二一一 =≦.ニ. 二 こ ...w-_.;_lJ_+..-二 -′.ニニ ー..7......二/;' ,J:= 77: 二=

Dl『eclilceG6n6raledesServices Attach6principal 1 1 100% 1607

Responsablecomptablllt6et@estlonadnilnlstratlvedupersonnel Adlolntadmlnlstiatlftemtoilalde2timeclasse 1 1 10055 1607

% entdaaccuelletd'utbanlsme Adjointadmlnlslieti{terrlto『laldelireclasse 1 1 100% 1607

A@entenchii『gedel'accueiletdelacommunication Adjointadministratif 1 1 100% 1607

8aiistotall 4 4 G
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Agentpolyvalent Adiolnttechnlqueterritorialp「incipaldelhreclasse 1 1 100% 1607

% entpolyvelent Adlointtechniqueterrito『ial 1 1 10柚 1607

Agentpolyvalent Adlolnttechnlquetemtoilal 1 1 10096 1607

Agentpolyvalent Adlolnttechnlquete『『1torlal 1 O 1 1009も 1607

% entEcoleMate「nelle Adiointtechniqueprincipaldelireclasse 1 1 100% 1607

AgentEcoleMatemelle Adlolnttechniquep曲 clpalde2ndeclasse 1 1 100% 1607

% entEcoleMaternelle Adlointtechniqueprincipalde2ndeclasse 1 1 85,71% 1377

RAf6ientduRestaurantscolal『e Adlointtechnlqueterritoiialprlnclpalde2bmeclasse 1 1 82,8896 ′ 1332

% entduRestaurantscolalie Adlointtechniqueterrito「ialprlnclpalde2bmeclasse 1 1 44,79りも 720

Agentd'ent『etlenpolyvalent 1^djolnttechnlqueterritorial 1 1 28171% 461

Agentd'enttetlenpolyvalent Atliointtechniqueterritorial 1 1 87,299も 1403

soustotalj 11 10 1
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Coo『dinatticeErfance Adjolnttenitoiiald'animation 1 1 74,29% 1194

Agentd'anlmatlon Adjolntdaanlmationtemto+liilpilnclpakde2bmeclasse 1 1 82,14% ′ 1320

CoordlnatticeAdjainteEnfnnce Adlolnttemtorlald'animation 1 1 87.30りも 1403

Agentd'animation Adjolnlteiritorlaldaanimatlon 1 1 37,509も 603

Agentσanimation Adjolnttenltoriald'anlmation 1 1 58.24% 936

% entd'anlmation AdioinⅡenitoriald'animatlon 1 1 69A8% 1117
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Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ib6r6 par :

Voix Pou「:

Voix Contre :

Abstention :

ロ

ADOPTE les modifications precit6es et le tableau des e汗ectifs ainsi propose ;

DIT que les credits n6cessaires a la remuneration et aux charges des agents nomm6s dans ces emplois

seront inscrits au budget de la commune.

Fait et MliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conform6ment a l'ortide L. 2121-23 du CGCT,

ontsigne Monsieurle Maire et le (laノSecr6tajre de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

4       DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

E什ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux d61ibe'rations

etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; ljone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDET;Anne-Marie EVEILLE ;Delphine POUPIN ;Dominique DERLAND ;Maryvonne GUILBAUD ;

S6bastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER a Pierre CAREIL

Romain GADE 5 Jean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominaいI a 6M proc6d6, en conformit6 ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales a l'election d"un secr6taire pris au sein du conseil

Jacques BOSSARD est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025 -19 INTERCOMMUNALITE - APPROBATION  DE 偵 CONVENTION TERRITORIALE

GLOBALE2024-2028AVECLACAFVENDEE

M. Ie Maire rappelle que la Convention Territoriale Globale (CTG) est une convention de partenariat

qui vise a renforcer I"efficaciM la coM rence et la coordination des actions en direction des habitants

d'un territoire.

Cette demarche politique, qui a 4te enMrinee lors du conseil de communaute du 19 decembre 2024,

consiste a d6cliner, au plus prys des besoins du territoire, la mise en oeuvre des champs d'inteⅣention

partage's ;a I"%ard des familles par la Caf et la Communaut6 de Communes Sud Vendee Littoral.

Elle a pour objet :
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D'identifier les besoins prioritaires sur la communaute de communes ;

De definir les champs d'intervention a privilegier au regard de l"6cart o汗re/besoin ;

De perenniser et d"optimiser l'o什re des services existante, par une mobilisation des

cofinancements a

De developper des actions nouvelles perme且ant de repondre a des besoins non satisfaits par

les services existants.

L'41aboration de cette nouvelle CTG s'est deroulee en plusieurs phases :

Une phase d'exploration qui a permis de cerner le perimetre de l"6tude et d'identifier les

champs d'intervention partag6s entre la CAF et la Communaute de Communes Sud Vendee

L1且0「ale

Une phase de diagnostic qui a permis de definir les besoins par des donn6es statistiques et

tM matiques.

Une phase de definition des orientations et des axes straMgiques

La r6daction de fiches actions.

11 convient aujourd'hui a chaque collectiviM du territoire d"approuver et de signer la Convention

Territoriale Globale 2024-2028 avec la CAF de Vendee et la Communaut6 de communes.

Le Conseil Municipal, aprbs en avoir delibtare par :

Voix pour :

Voix contre :

Absentions :

q

APPROυVE la Convention Territoriale Globale 2024-2028 avec la CAF Vendee jointe en annexe.

AUTORISE Monsieur le Maire a la signer ainsi que tout document visant a intervenir dans ce domaine.

Fait et Mlibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement (' l'article L. 2121-23 du CGC T,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ピandeux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoqu6s se sont r6unis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9
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1

 
1
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1
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Christine VERONNEAU : Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette

BOUNAUDET aAnne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

S6bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER ;a Pierre CAREIL

Rom ain GADE cl lean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, il a e>M proc6de, en conformit6 a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l"61ection d'un secr6taire pris au sein du conseil

jacques BOSSARD est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 20    URBANISME

VILLATEAU

ECHANGE FONCIER COMMUNE/MADAME CHRISTIANE

Vu la deliberation na2019-048 du 15 mai2019 relative a l'acquisition parla commune de la parcelle 20

65 appartenant ;a Madame Paulette BICHON ;

Vu le proc*s-verbal de reconnaissance de limites 6tabli parla SCP Franck BOURGOIN le 15 juillet 2020 ;

Vu l'extrait de plan cadastral renumeroM en date du 23 septembre 2020 ;

Consid6rant la proposition d"un 6change sans soulte entre la parcelle 20 163 d'une contenance de I a

30 ca appartenant a la commune et la parcelle 20 165 d'une contenance de 1 a 31 ca appartenant a

Madame Christiane VILLATEAU a
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Le Conseil Municipal, aprbs en avoir delibere par :

Voix pou「:

Voix contre :

Absentions :

Q

APPROUVE l'echange entre la commune et Madame Christiane VILLATEAU

DIT que les frais d'acte seront a la charge de la Commune.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer tous documents relatifs ?i ce dossier.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei l'article L. 2121-23 du CGCT,

ontsigrff:!MonsieurleMaire etle (/oノSecretaire des4ance.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ピan deux mil vingt-cinq, le 29 janvier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dGment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 22 janvier 2025

E汗ectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam M ESLEM ;

Isabelle  THOUZE八U; Christine  VERONNEAU ;  Jacques  BOSSARD;  LAone  BRODU ;  Bernade廿e

BOUNAUDET ;Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

S6bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Alexandre CARPENTIER c) Pierre CAREIL

Romain GADE ;a lean-Philippe GARNIER

Frant,ois SARTORI a Denis DUJARDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fa旧 'appel nominal, il a et6 proc6d6, en conformite a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

jacques BOSSARD est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-21 FINANCES - LOGEMENT 9 P偵 CE DU COMMERCE - GRATUITE DE LOYER

Vu la deliberation n"2024-105 fixant les loyers concernant les logements de la maison des services ;

Consid6rant le deficit de professionnel de sant6 sur notre territoire ;

Consid6rant l'installation recente de Monsieur PLETEA en tant que chirurgien-dentiste sur la

com m unea

Consid6rant le souhait de la commune d'accompagner et de faciliter l'installation de Monsieur

PLETEA en tant que chirurgien- dentiste et nouvel habitant ;
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Consid6rant que le logement 9 place du commerce va eitre lou6 a compter du la' fevrier 2025 h

Monsieur PLETEA Adrian aux conditions suivantes :

Loyer mensuel TTC :650 (.

Charges mensuelles des parties communes TTC :50 { ;

Consid6rant la demande de gratuiM formulee par Monsieur PLETEA pour les 3 premiers mois (loyers

et charges) ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

V○ix pour :

Voix contre :

Absentions :

13

4 (Dominique DERIAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDlN)

2(Llone BRODU, Delphine PoUPINノ

DECIDE de la location du logement au 9 place du commerce h Monsieur PLETEA Adrian.

APPROUVE la gratuiM du loyer et des charges pour les trois premiers mois a savoir f6vrier, mars et

avril 2025.

AUTORISE Monsieurle Maire a signer le bail ainsi que tous documents relatifs ;i ce dossier.

Fait et delib6r6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ontsigneMonsieurleMaire etle (laノSecretairedeseance.

Le Maire,

Pierre CAREIL.

Le secr6taire de s6ance,

Jacques BOSSARD.


